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Règlement Lanaconda 

Article 1 
L'utilisation de tout système audio (enceinte, caisson de basse etc ...) est 
interdite, seul les casques d’écoute sont autorisés.  

 

Article 2 
Toute personne désireuse de s'inscrire à Lanaconda, doit formellement indiquer 
si elle est sujette aux crises d'épilepsie, ou pertes de connaissance dû à la 
stimulation visuelle de certains effets stroboscopiques ou lumineux.  

 

Article 3 
Les organisateurs ne pourront en aucun cas être tenus responsables quant aux 
agissements des participants en dehors de l'enceinte de la manifestation.  

 

Article 4 
En cas de dégradation, de casse, de perte ou de vol du matériel des 
participants ( y compris les voitures, moto, vélo etc ...) , Lanaconda ne pourra 
être tenue pour responsable.  

 

Article 5 
Les animaux ne sont pas autorisés  

 

Article 6 
Toute manipulation électrique ou sur le réseau est interdite, en cas de problème 
veuillez demander l'aide d'un organisateur.  

 

Article 7 
Il est interdit d'avoir des propos racistes et injurieux envers les autres 
participants, visiteurs et les organisateurs.  

 

Article 8 
Les mineurs seront acceptés uniquement si ils sont accompagnés par une 
autorisation parentale stipulant que leur enfant est sous leur responsabilité. 

 

Article 9 
Toute tentative de saturation du réseau, de vol ainsi que tout comportement 
déplacé entraînera l'expulsion immédiate de la ou les personnes concernées.  
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Article 10 
Vous êtes responsable du contenu numérique de vos disques et de votre 
matériel que vous partagez ou copiez. 

 

Article 11  
Le comité d’organisation se réserve le droit de modifier, ou d'annuler purement 
et simplement la Lan, en raison de tout évènement indépendant de sa volonté.  

 

Article 12 
La vente de logiciels, l'échange d’œuvres musicales protégées sont interdites. 

 

Article 13 
Il est strictement interdit de fumer dans la salle et de consommer toute sorte de 
drogue. Toute personne en état d'ébriété, ou sous l'action de produits 
stupéfiant, qui perturbe le bon déroulement de la manifestation sera 
immédiatement expulsée de la Lan. Aucune boisson alcoolisée ne sera vendue 
dans le cadre de nos LANs party. 

 

Article 14 
Ce règlement doit être scrupuleusement respecté. Donc le cas contraire, les 
organisateurs se verront dans l’obligation d’expulser la ou les personnes qui 
tenteraient de nuire au bon fonctionnement de la manifestation et ceci sans 
remboursement. 

 
 
 


